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TELEGRAMMA DI CORDOGLIO DEL SANTO PADRE PER LA SCOMPARSA DELL’EM.MO CARD.
BERNARDIN GANTIN

Pubblichiamo di seguito il telegramma di cordoglio per la morte dell’Em.mo Card. Bernardin Gantin, Decano
emerito del Collegio Cardinalizio, avvenuta ieri a Parigi, inviato dal Santo Padre Benedetto XVI all’Arcivescovo di
Cotonou (Benin), S.E. Mons. Marcel Honorat Léon Agboton:

● TELEGRAMMA DEL SANTO PADRE

MONSEIGNEUR MARCEL HONORAT LÉON AGBOTON

ARCHEVÊQUE DE COTONOU COTONOU

APPRENANT AVEC ÉMOTION LE DÉCÈS DU CARDINAL BERNARDIN GANTIN, DOYEN ÉMÉRITE DU
COLLÈGE DES CARDINAUX, JE TIENS À VOUS DIRE MA FERVENTE UNION DANS LA PRIÈRE AVEC LES
ÉVÊQUES DE LA CONFÉRENCE ÉPISCOPALE DU BÉNIN, AVEC LES FIDÈLES DE L’ARCHIDIOCÈSE DE
COTONOU ET DE TOUT LE BÉNIN, AINSI QU’AVEC LA FAMILLE DU DÉFUNT ET LES PERSONNES QUE
TOUCHE CE DEUIL. JE DEMANDE À DIEU, PÈRE DE QUI VIENT TOUTE MISÉRICORDE, D’ACCUEILLIR
DANS SA LUMIÈRE ET DANS SA PAIX CE FILS ÉMINENT DU BÉNIN ET DE L’AFRIQUE, ESTIMÉ DE TOUS,
ANIMÉ D’UN ESPRIT PROFONDÉMENT APOSTOLIQUE ET D’UN SENS ÉLEVÉ DE L’ÉGLISE ET DE SA



MISSION DANS LE MONDE. JE RENDS GRÂCE AU SEIGNEUR POUR SON MINISTÈRE FÉCOND,
D’ABORD COMME ARCHEVÊQUE DE COTONOU, PUIS PENDANT DE NOMBREUSES ANNÉES AU SAINT-
SIÈGE, QU’IL A SERVI AVEC UNE GÉNÉREUSE FIDÉLITÉ, NOTAMMENT À LA CONGRÉGATION POUR
LES ÉVÊQUES ET COMME MEMBRE DU COLLÈGE DES CARDINAUX, DONT IL A AUSSI ÉTÉ LE DOYEN
APPRÉCIÉ. EN GAGE DE RÉCONFORT, À VOUS-MÊME, AUX AUTRES ÉVÊQUES DU BÉNIN, À LA
FAMILLE DU DÉFUNT, AUX PRÊTRES, AUX RELIGIEUX, AUX RELIGIEUSES, AUX CATÉCHISTES ET À
TOUS LES FIDÈLES DU BÉNIN, AINSI QU’AUX PERSONNES QUI PRENDRONT PART À LA LITURGIE DES
OBSÈQUES, J’ADRESSE UNE AFFECTUEUSE BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.
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